
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

   
 

 
 

 

 

Communiqué 

Bonne nouvelle pour le Centre de services scolaire de la Rivière du-Nord :  
deux projets d’ajout d’espace à Lachute et à Saint-Jérôme vont de l’avant 

 
Saint-Jérôme, le 26 mai 2026 – Le Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord (CSSRDN) 
accueille avec enthousiasme l’autorisation du ministère de l’Éducation visant la réalisation de deux 
projets d’ajout d’espace, afin de répondre à la croissance démographique et à l’augmentation du 
nombre d’élèves observées sur l’ensemble de son territoire. 
 
Le premier projet consiste à aménager le bâtiment qui accueille actuellement le Centre de formation 
générale des adultes de Lachute afin d’y établir une école primaire de 16 classes. Le second prévoit 
la construction d’une école temporaire de 16 classes à Saint-Jérôme, près du Carrefour du Nord. 
 
Ces projets permettront d’offrir davantage d’espaces d’apprentissage modernes, sécuritaires et 
adaptés aux besoins des élèves. 
 
La réalisation de ces projets est rendue possible grâce à un financement accordé par le ministère 
de l’Éducation dans le cadre du Plan québécois des infrastructures. 
 
Citations 
 

« Depuis 2018, le gouvernement du Québec a investi massivement dans la construction et 

l’entretien des écoles : les budgets sont passés de 9 à 23,5 milliards de dollars. Au-delà de ces 

investissements, il faut s’assurer de maximiser chaque dollar investi par les Québécois afin de 

réaliser le plus grand nombre de projets possible, au meilleur coût possible, pour répondre aux 

besoins des élèves. L’annonce d’aujourd’hui est le résultat d’un important travail de collaboration 

entre le Ministère et les organismes scolaires qui ont identifié ensemble les meilleures solutions à 

mettre en œuvre pour ce faire. Cela nous permet ainsi d’aller de l’avant avec la réalisation de ces 

projets. » 

 

Sonia LeBel, ministre de l’Éducation 

 

« C’est une excellente nouvelle pour les familles et les jeunes d’Argenteuil. Ce projet répond à des 

besoins bien réels sur le terrain et aura des retombées concrètes. Je tiens à souligner le travail 

d’optimisation des infrastructures existantes par les équipes du CSS. Malgré les investissements 

historiques, nous devons poursuivre nos efforts pour le développement de nos communautés. » 

 

Agnès Grondin, députée d’Argenteuil 

 

« Je salue la volonté du ministère de l’Éducation et du centre de services scolaire d’être innovants. 

Suivre le processus traditionnel aurait exigé une période beaucoup trop longue pour la réalisation 

de nouveaux espaces. La construction d’une école temporaire de 16 classes sera plus rapide. Et 

ces modulaires sont à la fine pointe des standards : il s’agit donc de locaux qui seront favorables à 

l’apprentissage. À Saint-Jérôme, ils seront les bienvenus! »  

 

Youri Chassin, député de Saint-Jérôme 



 

« Cette annonce représente une excellente nouvelle pour notre communauté scolaire. Le manque 

d’espace est une réalité bien présente sur plusieurs secteurs de notre territoire et ces projets 

permettront de répondre à des besoins concrets pour nos élèves et nos équipes-écoles. Nous 

saluons la collaboration du ministère de l’Éducation dans la recherche de solutions qui nous 

permettront d’offrir des milieux d’apprentissage adaptés à notre croissance. » 

 

René Brisson, directeur général CSSRDN 

 

Renseignements supplémentaires 

• Rappelons qu’en décembre 2024, le ministère de l’Éducation a dû prendre la décision de 
mettre sur pause un certain nombre de projets d’ajout d’espace en cours de planification, 
et ce, afin de respecter le cadre financier du gouvernement et la capacité de payer des 
contribuables.  

• Dans le but de répondre rapidement aux besoins prioritaires observés partout au Québec, 
tout en respectant les budgets disponibles, le ministère de l’Éducation a récemment 
procédé, en collaboration avec le réseau scolaire, à la révision de certains projets qui 
avaient été mis sur pause. Cet exercice visait à analyser les différentes solutions 
immobilières pouvant être mises en œuvre. 
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